
AVENANT N°1

A LA CONVENTION CADRE ET D’OBJECTIFS
ASSOCIATION « SI LA SOL »

Entre :

La Ville de Rive de Gier,
Représentée par son Maire Monsieur Jean-Claude CHARVIN,
Autorisé à cet effet par la délibération N°2014-027 du Conseil Municipal du 30 mars 2014,
Désignée sous le terme « l'Administration »,
D’une part

Et

« Si La Sol », 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901,
Dont le siège social est situé, Place du Général Valluy 42800 à Rive de Gier ,
Représentée par sa présidente Madame Florence REA dûment mandatée et désignée,
Sous le terme « l’Association »,
D’autre part,
N° SIRET 50478784700020

Il est arrêté ce qui suit :

Article 1 : Subvention de fonctionnement 2019 
L’Association percevra une subvention au titre de l’exercice 2019 d’un montant de 

149 060 € (Cent quarante neuf mille soixante euros).

Fait en deux exemplaires, à Rive de Gier, le 22 mai 2019

Pour l’association Pour la commune

Madame la Présidente Monsieur le Maire

Mairie de Rive de Gier Avenant à la CCOP de l’Association « Si La Sol »


